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    FONDS DE DOTATION POUR LA NATURE ET LES CHIROPTERES  

(Loi 2008-776 du 4 août 2008 – Décret 2009-158 du 11 février 2009 – Création : JO du 30 novembre 2010, p.5296) 

 
3, rue Beauregard  25000 Besançon 

 03.81.88.66.71.  Fax  03.81.80.52.40.   

FDNC 

 

 

Conseil d’administration via internet  du 1er mars 2022 du FDNC 

 

Ordre du jour : 

 

 
En raison du contexte sanitaire ce CA est tenu par vidéo.   

 
- Approbation  du Rapport d’activités et financier pour l’exercice 2021. 

- Pouvoir au président pour accepter le don d’une parcelle et l’achat d’autres 

parcelles forestières à La Chapelle-sur-Furieuse et à Ivrey (39)  

 

Administrateurs concernés :  

- présents connectés :  François DEVAUX, Corinne EYMANN, Jean-Baptiste GAMBERI, 

Marie-France MARQUELET, Jean RAYMOND (CPEPESC N.), 

-  absents: Christophe Borel (CPEPESC L.), Christophe MORIN (Pdt CPEPESC F-C).  
 

 

                Rapport d’activités et financier 2021. 
 

 

I)  Compte rendu de l'activité 2021 du fonds de dotation (fonctionnement interne et  

rapports avec les tiers)   

 

 

Le projet d’acquisition par le Fonds de parcelles de terrain écologiquement sensibles 

dans le département du Jura dans le canyon d’IVREY est entre les mains du notaire et doit se 

concrétiser en 2022. 

Il en est de même d’une donation par Mr Kudelac  (l’ancien directeur de Cirque 

Plume) d’une parcelle de forêt  au bord de la furieuse. 

 

            Un chantier annuel d’entretien de notre pelouse sèche du Creux-à-Pépé à Roset-

Fluans  a été réalisé à l’automne. Pour barrer la route plus encore aux pénétrations sauvages 

perturbantes dans la cavité à chiroptère, il est envisagé d’installer une clôture de 5 rangs de 

barbelés autour de la dépression d’entrée.  Suivi de l’évolution d’un remembrement forestier 

en cours dans le secteur de notre terrain  bordant la Saône où s’ouvre la Grotte du Carrousel. 

 

Plusieurs réparations sommaires de la clôture de notre parcelle protégeant la zone d’entrée de 

la mine Nord d’ Ougney ont été réalisées en 2021.  De même qu’un arbre mort écroulé sur le 

grillage a été dégagé. Une amélioration anti intrusive et un renforcement de cette clôture est 

en projet.  



 

< >  2/4 

    

Comme lors des années précédentes, les activités et la gestion du FDNC de l’année écoulée 

ont été exclusivement bénévoles et aucun remboursement de frais ou de déplacements n’a été 

demandé et payé.   

 

 
II) Rapport financier 2021. 

 

 

Les opérations comptables de l’exercice ont été limitées.  

 

Aucune immobilisation nouvelle n’est entrée au bilan. 

 

 

- Ressources :  

 

- Intérêts bancaires de 137,97 €  produit par le livret  épargne. 

- Location du garage : 1620,00 € 

-Divers dons : 0,00€ 

 

 

- Dépenses de fonctionnement :  

 

 

Elles sont détaillées au compte d’exploitation.  

Les dépenses les plus conséquentes concerne les impôts : (foncier 220€  Sté 422€) 

 

- Résultat  2021 

 

L’exercice  a dégagé un solde positif de 951,11€ que le C.A. décide à l’unanimité des 

présents d’imputer au  Report à nouveau pour 2022 

 

 

 - Liste des dons reçus et engagements d’affectations en 2021  
 

Néant. 

 

- Liste des actions d'intérêt général financées par le fonds de dotation, et  montants :  

 

Néant. 

 

- Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions prévue au I de l'article 140 

de la loi 2008-776 du 4 août 2008 susvisée, et leurs montants : 

 

Néant. 

 

- Compte d'emploi des ressources collectées auprès du public prévu à l'article 4 de la loi 

91-772 du 7 août 1991  

 

Néant. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8F17098D28594B12D64B1966EEBB6C4D.tpdjo14v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000019283050&idArticle=JORFARTI000019284134&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8F17098D28594B12D64B1966EEBB6C4D.tpdjo14v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000019283050&idArticle=JORFARTI000019284134&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8F17098D28594B12D64B1966EEBB6C4D.tpdjo14v_1?cidTexte=JORFTEXT000000162114&idArticle=LEGIARTI000006657686&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8F17098D28594B12D64B1966EEBB6C4D.tpdjo14v_1?cidTexte=JORFTEXT000000162114&idArticle=LEGIARTI000006657686&dateTexte=&categorieLien=cid
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Approbation  

 

Les  administrateurs présents décident à l’unanimité  d’approuver les rapports 

d’activités et financier pour l’exercice 2021 avec imputation  du résultat positif  au 

report à nouveau. 

 

 

Ce compte rendu sera notifié au Préfet du Doubs avant fin juin (selon décret 2009-158 du 

11/02/2009).  Le compte financier sera publié au JO. 
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AUTRES DECISON DU CA du FDNC 
 

du 1er mars 2022 

 

Administrateurs  :  

- présents connectés :  François DEVAUX, Corinne EYMANN, Jean-Baptiste GAMBERI, 

Marie-France MARQUELET, Jean RAYMOND (CPEPESC N.), 

-  absents: Christophe Borel (CPEPESC L.), Christophe MORIN (Pdt CPEPESC F-C).  

 

 

 

Don de Mr KUDELAC 

 

Les  administrateurs présents décident à l’unanimité d’accepter le don proposé par 

 Mr Bernard KUDELAC d’une parcelle de 10ares environ située à la Chapelle sur 

Furieuse et cadastrée AD 231.   

 

Ils donnent tout pouvoir à cet effet au président du FDNC, François Devaux, pour 

représenter le fonds auprès du notaire.  

 

 

 

Achat de parcelles Dell’Olivo 

 

Les  administrateurs présents décident à l’unanimité de donner tout pouvoir au 

président du FDNC, François Devaux, pour représenter le fonds auprès du notaire pour 

l’achat de 6 parcelles forestières (3,15 ha) à M. Constantino Dell’Olivo  (A13 et A12 sur 

La Chapelle sur Furieuse ; A128, A129, A16 et A74 sur Ivrey) au prix de 5710€ (6960€ 

avec les frais notariés).  

 

 

Le  1er  mars 2022, 

 

 

Le Président du FDNC                                             La secrétaire du FDNC 

 

François Devaux            Corinne EYMANN, 
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